


page 2 
 

. 

I. OFFICES UNIQUEMENT 

A. RÔLE DE L’OFFICE D’ORIGINE 

Limitations figurant dans les demandes internationales 

 
Question 1 : En sa qualité d’office d’origine, l’office examine-t-il les limitations figurant 
dans les demandes internationales (formulaire MM2)?  (Vous pouvez cocher plusieurs 
cases;  dans ce cas, veuillez fournir des explications dans l’espace ci-dessous prévu 
pour les observations.) 
 
☐  Oui, uniquement afin de déterminer si ces limitations sont couvertes par la liste 

des produits et services figurant dans la demande de base ou dans 
l’enregistrement de base (ci-après dénommée “liste de base”). 

 
☐  Oui, uniquement afin de déterminer si ces limitations sont couvertes par la liste 

des produits et services figurant dans la demande internationale (ci-après 
dénommée “liste principale de la demande internationale”). 

 
 Oui, afin de déterminer si ces limitations sont couvertes à la fois par la liste de 

base et par la liste principale de la demande internationale. 
 
☐  Non, parce que l’office considère qu’il incombe au déposant de s’assurer que 

ces limitations sont couvertes par la liste de base ou par la liste principale de la 
demande internationale. 

 
☐  Non, parce que l’office considère que le Bureau international devrait déterminer 

si ces limitations sont couvertes par la liste des produits et services figurant dans 
l’enregistrement international qui en résulte (ci-après dénommée “liste 
principale de l’enregistrement international”). 

 
☐  Non, parce que l’office considère que l’office de la partie contractante désignée 

ou des parties contractantes désignées (où les limitations produiront leurs effets) 
doit déterminer si ces limitations sont couvertes par la liste principale de 
l’enregistrement international. 

 
☐  Non, parce que l’office considère qu’il ne dispose pas de la compétence juridique 

pour le faire. 
 
☐  S. o., l’office n’a pas encore reçu de demande internationale en sa qualité 

d’office d’origine. 
 
☐  Autre (veuillez préciser) : 

 .............................................................................................................................  
 

Veuillez fournir des informations supplémentaires pertinentes ou faire part de 
vos observations : 
La fonction de certification implique une responsabilité de l’Office 
d’origine dans la vérification de la correspondance avec la marque de base 
(y compris la liste des produits et services). Une limitation qui va au-delà 
de la liste de base ne peut être tolérée puisque cela étend la protection 
conférée à la marque de base. En effet, la demande internationale est liée à 
la marque de base et ne peut porter sur une liste qui n’y figure pas (il ne 
s’agit pas d’un dépôt international). De même, une limitation de la liste 
principale de l’enregistrement international suppose que cette limitation ne 
doit pas dépasser ce qui a été mentionné dans la demande internationale, 
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même si cette liste figure dans la marque de base (mais n’a pas été choisie 
pour l’extension/demande internationale). Ce n’est pas cohérent (la 
limitation concerne la liste principale et non une autre liste) et il est du 
devoir de l’Office de ne certifier (y compris l’octroi d’une date de dépôt) 
qu’une demande conforme à tous les niveaux même si la limitation 
concerne un autre pays. Cependant, afin de préserver l’intérêt du 
déposant, l’Office n’est pas trop strict dans cette comparaison et ne 
refoule que les extensions flagrantes (Par ex. Cl 25 « Vêtements » et que la 
limitation contient « chapellerie » en plus) .......................................................  
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B. RÔLE DE L’OFFICE DE LA PARTIE CONTRACTANTE DU TITULAIRE 

Limitations dans des désignations postérieures ou sous forme de demande 
d’inscription d’une modification de l’enregistrement international 

 
Les titulaires peuvent effectuer des désignations postérieures et présenter des 
demandes d’inscription directement au Bureau international ou par l’intermédiaire de 
leur office (l’office de la partie contractante du titulaire) qui peut être l’office d’origine ou 
un autre office après l’inscription d’un changement de titulaire. 
 
Question 2 : En sa qualité d’office de la partie contractante du titulaire, lorsque l’office 
reçoit des désignations postérieures contenant des limitations (formulaire MM4), 
examine-t-il ces limitations?  (Vous pouvez cocher plusieurs cases;  toutefois, dans ce 
cas, veuillez fournir des explications dans l’espace ci-dessous prévu pour les 
observations.) 
 
☐  Oui, afin de déterminer si ces limitations sont couvertes par la liste principale de 

l’enregistrement international. 
 
☐ Oui, afin de déterminer si ces limitations sont couvertes par la liste principale de 

l’enregistrement international, mais uniquement lorsque l’office est également 
l’office d’origine. 

 
☐  Non, parce que l’office considère qu’il incombe au titulaire de s’assurer que ces 

limitations sont couvertes par la liste principale de l’enregistrement international. 
 
☐  Non, parce que l’office considère que le Bureau international devrait déterminer 

si ces limitations sont couvertes par la liste principale de l’enregistrement 
international. 

 
☐  Non, parce que l’office considère que l’office de la partie contractante désignée 

ou des parties contractantes désignées (dans lesquelles les limitations 
produiront leurs effets) devrait déterminer si ces limitations sont couvertes par la 
liste principale de l’enregistrement international. 

 
☐  Non, parce que l’office considère qu’il ne dispose pas de la compétence juridique 

pour le faire. 
 
 S. o., l’office n’a pas reçu de désignations postérieures en sa qualité d’office de 

la partie contractante du titulaire. 
 
☐  Autre (veuillez préciser) : 

 .............................................................................................................................  
 .............................................................................................................................  
 .............................................................................................................................  
 .............................................................................................................................  

 
Veuillez fournir des informations supplémentaires pertinentes ou faire part de 
vos observations : 
 .............................................................................................................................  
 .............................................................................................................................  
 .............................................................................................................................  
 .............................................................................................................................  
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Question 3 : En sa qualité d’office de la partie contractante du titulaire, lorsque l’office 
reçoit une demande d’inscription d’une limitation sous la forme d’une modification 
apportée à l’enregistrement international (formulaire MM6), examine-t-il cette 
limitation?  (Vous pouvez cocher plusieurs cases;  toutefois, dans ce cas, veuillez 
fournir des explications dans l’espace ci-dessous prévu pour les observations.) 
 
☐  Oui, afin de déterminer si cette limitation est couverte par la liste principale de 

l’enregistrement international. 
 
☐ Oui, afin de déterminer si cette limitation est couverte par la liste principale de 

l’enregistrement international, mais uniquement lorsque l’office est également 
l’office d’origine. 

 
☐  Non, parce que l’office considère qu’il incombe au titulaire de s’assurer que cette 

limitation est couverte par la liste principale de l’enregistrement international. 
 
☐  Non, parce que l’office considère que le Bureau international devrait déterminer 

si cette limitation est couverte par la liste principale de l’enregistrement 
international. 

 
☐  Non, parce que l’office considère que l’office de la partie contractante désignée 

ou des parties contractantes désignées (dans lesquelles la limitation produira 
ses effets) devrait déterminer si cette limitation est couverte par la liste principale 
de l’enregistrement international. 

 
☐  Non, parce que l’office considère qu’il ne dispose pas de la compétence juridique 

pour le faire. 
 
 S. o., l’office n’a pas reçu de demande d’inscription d’une limitation sous la forme 

d’une modification apportée à l’enregistrement international en sa qualité d’office 
de la partie contractante du titulaire. 

 
☐  Autre (veuillez préciser) : 

 .............................................................................................................................  
 .............................................................................................................................  
 .............................................................................................................................  
 .............................................................................................................................  

 
Veuillez fournir des informations supplémentaires pertinentes ou faire part de 
vos observations : 
 .............................................................................................................................  
 .............................................................................................................................  
 .............................................................................................................................  
 .............................................................................................................................  
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C. RÔLE DE L’OFFICE DE LA PARTIE CONTRACTANTE DÉSIGNÉE 

Limitations dans les enregistrements internationaux, les désignations postérieures ou 
inscrites sous la forme d’une modification 

 
Le Bureau international notifie l’enregistrement international aux offices des parties 
contractantes désignées.  L’enregistrement international peut contenir une ou 
plusieurs limitations soit dans la demande internationale, soit dans une désignation 
postérieure. 
 
Lorsqu’une limitation doit produire les effets d’une modification apportée à 
l’enregistrement international, le Bureau international notifie également ce fait à l’office 
de la partie contractante désignée ou des parties contractantes désignées. 

1. Limitations dans une demande internationale 

 
Question 4 : En sa qualité d’office d’une partie contractante désignée dans un 
enregistrement international, l’office examine-t-il une limitation dans une demande 
internationale (en vertu de la règle 9.4)a)xiii)) afin de déterminer si cette limitation est 
couverte par la liste principale de cet enregistrement?  (Vous pouvez cocher plusieurs 
cases;  toutefois, dans ce cas, veuillez fournir des explications dans l’espace 
ci-dessous prévu pour les observations.) 
 
☐  Oui, l’office examine la limitation afin de déterminer si cette limitation est 

couverte par la liste principale de l’enregistrement international. 
 
 Non, l’office ne tient compte que de la liste limitée parce qu’il considère que 

seule cette liste (et non pas la liste principale) produit des effets dans la partie 
contractante. 

 
☐  Non, l’office ne tient compte que de la limitation parce qu’il considère qu’il 

incombe au titulaire de s’assurer que cette limitation est couverte par la liste 
principale de l’enregistrement international. 

 
☐  Non, l’office ne tient compte que de la limitation parce qu’il considère que l’office 

d’origine a déjà déterminé que cette limitation est couverte par la liste principale 
de l’enregistrement international. 

 
☐  Non, l’office ne tient compte que de la limitation parce qu’il considère que le 

Bureau international a déjà déterminé que cette limitation est couverte par la liste 
principale de l’enregistrement international. 

 
☐  Non, l’office ne tient compte que de la limitation parce qu’il ne dispose pas de la 

compétence juridique pour examiner ladite limitation. 
 
☐  S. o., l’office n’a pas été informé d’un enregistrement international contenant une 

limitation dans une demande internationale en sa qualité d’office d’une partie 
contractante désignée. 

 
☐  Autre (veuillez préciser) : 

 .............................................................................................................................  
 .............................................................................................................................  
 .............................................................................................................................  
 .............................................................................................................................  
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Veuillez fournir des informations supplémentaires pertinentes ou faire part de 
vos observations : 
 .............................................................................................................................  
 .............................................................................................................................  
 .............................................................................................................................  
 .............................................................................................................................  

2. Limitations dans une désignation postérieure 

 
Question 5 : En sa qualité d’office d’une partie contractante désignée dans un 
enregistrement international, l’office examine-t-il une limitation dans une désignation 
postérieure (en vertu de la règle 24.3)a)iv)) afin de déterminer si cette limitation est 
couverte pas la liste principale de cet enregistrement?  (Vous pouvez cocher plusieurs 
cases;  toutefois, dans ce cas, veuillez fournir des explications dans l’espace 
ci-dessous prévu pour les observations.) 
 
☐  Oui, l’office examine la limitation afin de déterminer si cette limitation est 

couverte par la liste principale de l’enregistrement international. 
 
 Non, l’office ne tient compte que de la liste limitée parce qu’il considère que 

seule cette liste (et non pas la liste principale) produit des effets dans la partie 
contractante. 

 
☐  Non, l’office ne tient compte que de la limitation parce qu’il considère qu’il 

incombe au titulaire de s’assurer que cette limitation est couverte par la liste 
principale de l’enregistrement international. 

 
☐  Non, l’office ne tient compte que de la limitation parce qu’il considère que l’office 

ayant présenté la désignation postérieure ou le Bureau international, lorsqu’elle 
a été présentée directement par le titulaire, a déjà déterminé que cette limitation 
est couverte par la liste principale de l’enregistrement international. 

 
☐  Non, l’office ne tient compte que de la limitation parce qu’il considère que le 

Bureau international, peu importe qui a présenté la désignation postérieure, a 
déjà déterminé que cette limitation est couverte par la liste principale de 
l’enregistrement international. 

 
☐  Non, l’office ne tient compte que de la limitation parce qu’il ne dispose pas de la 

compétence juridique pour examiner ladite limitation. 
 
☐  S. o., l’office n’a pas été informé d’un enregistrement international contenant une 

limitation dans une désignation postérieure en sa qualité d’office d’une partie 
contractante désignée. 

 
☐  Autre (veuillez préciser) : 

 .............................................................................................................................  
 .............................................................................................................................  
 .............................................................................................................................  
 .............................................................................................................................  

 
Veuillez fournir des informations supplémentaires pertinentes ou faire part de 
vos observations : 
 .............................................................................................................................  
 .............................................................................................................................  
 .............................................................................................................................  
 .............................................................................................................................  
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Si vous avez répondu par l’affirmative à la question 4 ou 5, veuillez répondre à la 
question 6 ci-après : 
 
Question 6 : Quelles mesures prend l’office lorsqu’il détermine qu’une limitation dans 
une demande internationale (en vertu de la règle 9.4)a)xiii)) ou une désignation 
postérieure (en vertu de la règle 24.3)a)iv)) n’est pas couverte par la liste principale de 
l’enregistrement international? 
 
☐  L’office émet une déclaration de refus provisoire en vertu de la règle 17 du 

règlement d’exécution commun indiquant que la limitation est sans effet parce 
qu’elle n’est pas couverte par la liste principale de l’enregistrement international. 

 
☐  Autre (veuillez préciser) : 

 .............................................................................................................................  
 .............................................................................................................................  
 .............................................................................................................................  
 .............................................................................................................................  

 
Si vous avez répondu par la négative à la question 4 ou 5, veuillez répondre à la 
question 7 ci-après : 
 
Question 7 : Si le règlement d’exécution commun prévoyait la possibilité de refuser 
les effets d’une limitation dans une demande internationale (en vertu de la 
règle 9.4)a)xiii)) ou une désignation postérieure (en vertu de la règle 24.3)a)iv)), soit 
sous la forme d’un refus provisoire ou d’une déclaration analogue à celle visée à la 
règle 27.5), l’office appliquerait-il cette nouvelle disposition pour émettre une telle 
notification ou une telle déclaration? 
 
☐  Oui, l’office appliquerait cette nouvelle disposition pour émettre une notification 

de refus provisoire ou une déclaration selon laquelle la limitation est sans effet. 
 
☐  Oui, toutefois, le cadre juridique national ou régional devrait être modifié. 
 
 Non, parce que l’office considère qu’il ne devrait pas examiner ces limitations. 
 
☐  Autre (veuillez préciser) : 

 .............................................................................................................................  
 .............................................................................................................................  
 .............................................................................................................................  
 .............................................................................................................................  

 
Veuillez fournir des informations supplémentaires pertinentes ou faire part de 
vos observations : 
Le rôle de l’Office d’une partie contractante désignée se limite à notre avis 
à déterminer si la protection peut être accordée ou non à la marque qui lui 
a été notifiée avec la liste des produits et services qui le concernent. 
Examiner cette limitation par rapport à la liste principale est un examen de 
toute autre nature et multiplierait les décisions que l’Office devrait émettre 
(refus pour extension de la liste et refus pour motif de fond) et pourrait 
décourager le titulaire d’un enregistrement international. Cette procédure 
est trop lourde aussi bien pour l’Office que pour les déposants. Toute 
objection par un tiers sur une éventuelle extension de la liste devrait être 
laissée à l’appréciation du Tribunal compétent, de notre point de vue. .........  
 .............................................................................................................................  
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3. Limitations inscrites sous la forme d’une modification 

 
Question 8 : En sa qualité d’office d’une partie contractante désignée, l’office 
examine-t-il une limitation inscrite sous la forme d’une modification (en vertu de la 
règle 27.1)a))?  (Vous pouvez cocher plusieurs cases;  toutefois, dans ce cas, veuillez 
fournir des explications dans l’espace ci-dessous prévu pour les observations.) 
 
 Oui, l’office procède à cet examen. 
 
☐  Non, l’office tient uniquement compte de la limitation parce qu’il considère qu’il 

incombe au titulaire de s’assurer que cette limitation est couverte par la liste 
principale de l’enregistrement international. 

 
☐  Non, l’office prend simplement note de la limitation parce qu’il considère que 

l’office ayant présenté la demande ou le Bureau international, lorsque la 
demande est présentée par le titulaire, a déjà déterminé que cette limitation est 
couverte par la liste principale de l’enregistrement international. 

 
☐ Non, l’office prend simplement note de la limitation parce qu’il considère que le 

Bureau international, peu importe qui a présenté la demande, a déjà déterminé 
que cette limitation est couverte par la liste principale de l’enregistrement 
international. 

 
☐  Non, l’office prend simplement note de la limitation parce qu’il ne dispose pas de 

la compétence juridique pour examiner ladite limitation ou refuser les effets de 
ladite limitation. 

 
☐  S. o., l’office n’a pas été informé d’une limitation inscrite sous la forme d’une 

modification apportée à un enregistrement international en sa qualité d’office 
d’une partie contractante désignée. 

 
☐  Autre (veuillez préciser) : 

 .............................................................................................................................  
 .............................................................................................................................  
 .............................................................................................................................  
 .............................................................................................................................  

 
Veuillez fournir des informations supplémentaires pertinentes ou faire part de 
vos observations : 
En vertu de notre législation nationale, l’Office doit vérifier si la 
modification n’est pas susceptible d’influer sur la portée de la protection 
de la marque........................................................................................................  
 .............................................................................................................................  
 .............................................................................................................................  
 .............................................................................................................................  
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Si vous avez répondu par l’affirmative à la question 8, veuillez répondre aux 
questions 9 et 10 ci-après : 
 
Question 9 : Lorsque l’office examine une limitation inscrite sous la forme d’une 
modification (en vertu de la règle 27.1)a)), de quels éléments tient-il compte?  (Vous 
pouvez cocher plusieurs cases;  toutefois, dans ce cas, veuillez fournir des 
explications dans l’espace ci-dessous prévu pour les observations.) 
 
☐  L’office tient uniquement compte de la liste principale de l’enregistrement 

international. 
 
 L’office tient compte de la liste des produits et services pour lesquels la marque 

produit des effets ou est protégée (c’est-à-dire que l’office tient également 
compte des inscriptions antérieures pertinentes, telles que les limitations, les 
changements partiels de titulaire, les notifications de refus provisoire, les 
décisions finales, les invalidations partielles, les radiations partielles, etc.). 

 
☐  Autre (veuillez préciser) : 

 .............................................................................................................................  
 .............................................................................................................................  
 .............................................................................................................................  
 .............................................................................................................................  

 
Veuillez fournir des informations supplémentaires pertinentes ou faire part de 
vos observations : 
L’examen s’effectue par rapport à la liste des produits et services qui font 
l’objet d’une protection en leur dernier état. L’office n’est pas du tout 
concerné par toute autre liste  ...........................................................................  
 .............................................................................................................................  
 .............................................................................................................................  
 .............................................................................................................................  

 
Question 10 : Quelles mesures prend l’office lorsqu’il détermine qu’une limitation 
inscrite sous la forme d’une modification (en vertu de la règle 27.1)a)) n’est pas 
couverte pas la liste principale de l’enregistrement international ou, selon le cas, par la 
liste des produits et services pour lesquels la marque produit des effets ou est 
protégée?  (Vous pouvez cocher plusieurs cases;  toutefois, dans ce cas, veuillez 
fournir des explications dans l’espace ci-dessous prévu pour les observations.) 
 
  L’office émet une déclaration selon laquelle la limitation est sans effet dans la 

partie contractante conformément à la règle 27.5) du règlement d’exécution 
commun. 

 
☐  Autre (veuillez préciser) : 

 .............................................................................................................................  
 .............................................................................................................................  
 .............................................................................................................................  
 .............................................................................................................................  

 
Veuillez fournir des informations supplémentaires pertinentes ou faire part de 
vos observations : 
Cette déclaration est motivée par les dispositions de la législation 
nationale qui prévoit notamment que la modification ne doit pas influer sur 
la portée de la protection de la marque .............................................................  
 .............................................................................................................................  
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D. RÔLE DE L’OFFICE CONCERNANT LES DEMANDES OU LES 
ENREGISTREMENTS NATIONAUX OU RÉGIONAUX 

Les questions ci-après portent sur la législation et la pratique dans les parties 
contractantes désignées en ce qui concerne les demandes ou les enregistrements 
nationaux ou régionaux 

 
Question 11 : La législation applicable prévoit-elle des demandes portant sur des 
demandes nationales ou régionales qui sont équivalentes à une limitation dans un 
enregistrement international (par exemple, un retrait partiel de la demande nationale 
ou régionale)? 
 
 Oui. 
 
☐ Non. 
 

Veuillez fournir des informations supplémentaires pertinentes ou faire part de 
vos observations : 
La législation nationale permet la modification de la liste des produits et 
services (limitation) jusqu’à l’enregistrement de la marque, à condition que 
cette modification n’influe pas sur la portée de la protection de la marque ..  
 .............................................................................................................................  
 

Si vous avez répondu par l’affirmative à la question 11, veuillez répondre à la 
question 12 ci-après : 
 
Question 12 : L’office examine-t-il les demandes portant sur des demandes nationales 
ou régionales visées à la question 11? 
 
 Oui. 
 
☐ Non. 
 

Si vous avez répondu par l’affirmative, veuillez décrire l’examen qui est réalisé et 
fournir des informations supplémentaires pertinentes ou faire part de vos 
observations : 
La vérification porte sur la demande de modification de la liste des 
produits et services que le déposant veut apporter par rapport à la liste 
initialement déposée ou ayant subi d’autres modifications déjà entérinées, 
selon le cas. En cas d’extension de la liste en son dernier état, la demande 
de modification est rejetée .................................................................................  
 .............................................................................................................................  
 .............................................................................................................................  
 .............................................................................................................................  
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Question 13 : La législation applicable prévoit-elle des inscriptions portant sur des 
enregistrements nationaux ou régionaux qui sont équivalentes à une limitation dans un 
enregistrement international (par exemple, une radiation partielle de l’enregistrement 
national ou régional)? 
 
 Oui. 
 
☐ Non. 
 

Veuillez fournir des informations supplémentaires pertinentes ou faire part de 
vos observations : 
Il s’agit d’une inscription au registre spécial des marques pour limitation 
de la liste des produits/services par suppression de classe entière (par ex. 
de Cl 24-25-26 à Cl 25), par suppression d’une partie de la liste des 
produits/services (Par ex. de « vêtements, chaussures, chapellerie » à 
« vêtements ») ou par précision de la liste des produits/services (par ex. : 
classe 25 : de « vêtements » à « robes, jupes, pantalons pour femmes, 
etc... ») .................................................................................................................  
 .............................................................................................................................  
 .............................................................................................................................  
 .............................................................................................................................  

 
Si vous avez répondu par l’affirmative à la question 13, veuillez répondre à la 
question 14 ci-après : 
 
Question 14 : L’office examine-t-il les demandes d’inscription portant sur des 
enregistrements nationaux ou régionaux visées à la question 13? 
 
 Oui. 
 
☐ Non. 
 

Si vous avez répondu par l’affirmative, veuillez décrire l’examen qui est réalisé et 
fournir des informations supplémentaires pertinentes ou faire part de vos 
observations : 
L’examen consiste à vérifier si l’inscription demandée n’est pas 
susceptible d’influer sur la portée de la protection de la marque (par 
rapport à la liste des produits/services en son dernier état : après un refus 
partiel, une précédente limitation, ou une radiation le cas échéant) ..............  
 .............................................................................................................................  
 .............................................................................................................................  
 .............................................................................................................................  
 
 

******************* 
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II. ORGANISATIONS AYANT LE STATUT D’OBSERVATEUR UNIQUEMENT 

 
Question 15 : Quelles sont les raisons pour lesquelles une limitation est introduite 
dans une demande internationale (formulaire MM2)?  (Vous pouvez cocher plusieurs 
cases.) 
 
☐ Afin de tenir compte des intérêts économiques du déposant dans une partie 

contractante donnée. 
 
☐ Afin d’éviter une éventuelle notification de refus provisoire dans une partie 

contractante donnée. 
 
☐ Afin d’éviter un éventuel litige dans une partie contractante donnée. 
 
☐ Afin d’exclure les intérêts économiques d’un tiers opposé au déposant dans un 

litige portant sur une marque. 
 
☐ Afin de se conformer aux conditions d’un accord de règlement selon lesquelles 

le déposant est tenu, en vertu du droit des contrats, d’appliquer la limitation qui 
est stipulée dans le contrat. 

 
☐ Afin de se conformer à une décision judiciaire dans une partie contractante 

désignée donnée. 
 
☐ Autre (veuillez préciser) : 

 .............................................................................................................................  
 .............................................................................................................................  
 .............................................................................................................................  
 .............................................................................................................................  
 
Veuillez fournir des informations supplémentaires pertinentes ou faire part de 
vos observations : 
 .............................................................................................................................  
 .............................................................................................................................  
 .............................................................................................................................  
 .............................................................................................................................  

 
Question 16 : Quelles sont les raisons pour lesquelles une limitation est introduite 
dans une désignation postérieure (formulaire MM4)?  (Vous pouvez cocher plusieurs 
cases.) 
 
☐ Afin de tenir compte des intérêts économiques du titulaire dans une partie 

contractante donnée. 
 
☐ Afin d’éviter une éventuelle notification de refus provisoire dans une partie 

contractante donnée. 
 
☐ Afin d’éviter un éventuel litige dans une partie contractante donnée. 
 
☐ Afin d’exclure les intérêts économiques d’un tiers opposé au titulaire dans un 

litige portant sur une marque. 
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☐ Afin de se conformer aux conditions d’un accord de règlement selon lesquelles 

le titulaire est tenu, en vertu du droit des contrats, d’appliquer la limitation qui est 
stipulée dans le contrat. 

 
☐ Afin de se conformer à une décision judiciaire dans une partie contractante 

désignée donnée. 
 
☐ Autre (veuillez préciser) : 

 .............................................................................................................................  
 .............................................................................................................................  
 .............................................................................................................................  
 .............................................................................................................................  
 
Veuillez fournir des informations supplémentaires pertinentes ou faire part de 
vos observations : 
 .............................................................................................................................  
 .............................................................................................................................  
 .............................................................................................................................  
 .............................................................................................................................  
 

Question 17 : Quelles sont les raisons pour lesquelles l’inscription d’une limitation 
sous la forme d’une modification de l’enregistrement international est demandée 
(formulaire MM6)?  (Vous pouvez cocher plusieurs cases.) 
 
☐ Afin de tenir compte des intérêts économiques du titulaire dans une partie 

contractante donnée. 
 
☐ Afin d’éviter une notification de refus provisoire (d’office ou sur la base d’une 

opposition). 
 
☐ Afin d’exclure les intérêts économiques d’un tiers opposé au titulaire dans un 

litige portant sur une marque. 
 
☐ Afin de se conformer aux conditions d’un accord de règlement selon lesquelles 

le titulaire est tenu, en vertu du droit des contrats, d’appliquer la limitation qui est 
stipulée dans le contrat. 

 
☐ Afin de se conformer à une décision judiciaire dans une partie contractante 

désignée donnée. 
 
☐ Afin d’éviter une radiation pour défaut d’usage. 
 
☐ Afin d’éviter un éventuel litige. 
 
☐ Autre (veuillez préciser) : 

 .............................................................................................................................  
 .............................................................................................................................  
 .............................................................................................................................  
 .............................................................................................................................  
 
Veuillez fournir des informations supplémentaires pertinentes ou faire part de 
vos observations : 
 .............................................................................................................................  
 .............................................................................................................................  
 .............................................................................................................................  
 .............................................................................................................................  
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Question 18 : Lorsqu’il dépose une demande internationale contenant une ou 
plusieurs limitations (formulaire MM2), le déposant s’attend-il à ce que l’office d’origine 
fournisse un avis sur ces limitations? 
 
☐ Oui. 
 
☐ Non. 
 

Veuillez fournir des informations supplémentaires pertinentes ou faire part de 
vos observations : 
 .............................................................................................................................  
 .............................................................................................................................  
 .............................................................................................................................  
 .............................................................................................................................  

 
Question 19 : Lorsqu’il fait une désignation postérieure contenant une limitation 
(formulaire MM4) par l’intermédiaire d’un office (l’office de la partie contractante du 
titulaire), le titulaire s’attend-il à ce que l’office fournisse un avis sur cette limitation? 
 
☐ Oui. 
 
☐ Non. 
 

Veuillez fournir des informations supplémentaires pertinentes ou faire part de 
vos observations : 
 .............................................................................................................................  
 .............................................................................................................................  
 .............................................................................................................................  
 .............................................................................................................................  

 
Question 20 : Lorsqu’il présente une demande d’inscription d’une limitation 
(formulaire MM6) par l’intermédiaire d’un office (l’office de la partie contractante du 
titulaire), le titulaire s’attend-il à ce que l’office fournisse un avis sur cette limitation? 
 
☐ Oui. 
 
☐ Non. 
 

Veuillez fournir des informations supplémentaires pertinentes ou faire part de 
vos observations : 
 .............................................................................................................................  
 .............................................................................................................................  
 .............................................................................................................................  
 .............................................................................................................................  

 
Question 21 : Le Groupe de travail sur le développement juridique du système de 
Madrid concernant l’enregistrement international des marques souhaiterait connaître le 
point de vue des organisations ayant le statut d’observateur sur la question des 
limitations dans les enregistrements internationaux afin de faire progresser les 
discussions au sein du groupe de travail.  Veuillez fournir des précisions sur le point 
de vue de l’organisation à cet égard dans un document distinct et envoyer ce 
document au Secrétariat avec les réponses au questionnaire. 
 
 
 

[Fin du questionnaire] 


